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Regeste

X.________ /Service des automobiles et de la navigation | En cherchant à retenir un carton
de faire-part se trouvant sur le siège passager, la recourante laisse dévier son véhicule et
provoque un accident. Faute moyennement grave et non grave. Ce n'est en effet pas
délibérément que la recourante a quitté la route des yeux, mais en quelque sorte par "effet
réflexe" pour éviter la chute du carton (on n'est pas dans même situation que CR.2006.0483
et CR.2007.0103). Retrait ramené de 3 à 1 mois.

Erwägungen

E. 1
de la loi vaudoise du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administrative
(LJPA; RSV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il est au surplus recevable en
la forme.

E. 2
La loi fait la distinction entre le cas de très peu de gravité, le cas de peu de gravité, le cas de
gravité moyenne et le cas grave. a) Commet une infraction légère la personne qui, en violant
les règles de la circulation routière, met légèrement en danger la sécurité d'autrui et à
laquelle seule une faute bénigne peut être imputée (art. 16a al. 1 let. a LCR). En cas
d'infraction particulièrement légère, il est renoncé à toute mesure administrative (art. 16a al.
4 LCR). Dans les autres cas, il ne peut être renoncé au retrait du permis du conducteur fautif
au profit d'un avertissement que si, au cours des deux années précédentes, le permis ne lui a
pas été retiré et qu'aucune autre mesure administrative n'a été prononcée (art. 16a al. 2 et 3
LCR). b) Commet une infraction moyennement grave la personne qui, en violant les règles
de la circulation, crée un danger pour la sécurité d'autrui ou en prend le risque (art. 16b al. 1
let. a LCR). Dans cette hypothèse, le permis de conduire est retiré pour pour un mois au
minimum (art. 16b al. 2 let. a LCR). c) Commet une infraction grave la personne qui, en
violant gravement les règles de la circulation, met sérieusement en danger la sécurité
d'autrui ou en prend le risque (art. 16c al. 1 let. a LCR). Dans ce cas, le permis de conduire
est retiré pour trois mois au minimum (art. 16c al. 2 let. b LCR). d) Le législateur conçoit
l’art. 16b al. 1 let. a LCR comme l’élément dit de regroupement. Cette disposition n’est
ainsi pas applicable aux infractions qui tombent sous le coup des art. 16a al. 1 ou 16c al. 1
let. a LCR. Dès lors, l’infraction est toujours considérée comme moyennement grave
lorsque tous les éléments constitutifs qui permettent de la privilégier comme légère ou au
contraire de la qualifier de grave ne sont pas réunis. Tel est par exemple le cas lorsque la
faute est grave et la mise en danger bénigne ou, inversement, si la faute est légère et la mise
en danger grave (FF 1999 IV 4132 et 4134; René Schaffhauser, Die neuen
Administrativmassnahmen des Strassenverkehrsgesetzes, in Jahrbuch zum
Strassenverkehrsrecht 2003, p. 186; pour une catégorisation plus exhaustive des cas



moyennement graves, voir C. Mizel, Les nouvelles dispositions légales sur le retrait du
permis de conduire, in RDAF 2004 p. 392; ég. arrêt 6A.16/2006 du Tribunal fédéral du 6
avril 2006).

E. 3
a) Aux termes de l’art. 31 al. 1 LCR, le conducteur devra rester constamment maître de son
véhicule de façon à pouvoir se conformer aux devoirs de la prudence. L’art. 3 al. 1 de
l'ordonnance fédérale du 13 novembre 1962 sur les règles de la circulation routière (OCR;
RS 741.11) prévoit que le conducteur vouera son attention à la route et à la circulation, qu’il
évitera toute occupation qui rendrait plus difficile la conduite du véhicule et qu’il veillera à
ce que son attention ne soit distraite ni par la radio ni par tout autre appareil reproducteur de
son. En l'espèce, la recourante a enfreint ces règles de la circulation, en essayant de retenir
un carton qui se trouvait sur le siège passager et en laissant de la sorte dévier son véhicule
sur la voie opposée de circulation, provoquant ainsi une collision. Par son comportement, la
recourante a concrètement et gravement mis en danger la sécurité routière, même si elle n'a
heureusement causé que des dommages matériels. Cet accident constituait une source
importante de danger pour les autres usagers et aurait pu avoir des conséquences plus
sérieuses. La mise en danger créée doit ainsi être qualifiée grave. b) En ce qui concerne la
qualification de la faute, il faut rappeler que selon la jurisprudence relative à l’art. 90 ch. 2
LCR (qui est le pendant de l’infraction grave au sens de l’art. 16c LCR), cette disposition
présuppose un comportement dénué de scrupules ou sinon lourdement contraire aux règles
de la circulation, c’est-à-dire une faute grave ou un comportement négligent constitutif pour
le moins d’une négligence grossière. Une telle négligence grossière doit être admise lorsque
l’auteur est conscient de la dangerosité générale de son comportement routier contraire aux
règles de la circulation. La négligence grossière peut aussi être réalisée lorsque l’auteur n’a
pas pris en considération fautivement la mise en danger des autres usagers de la route,
c’est-à-dire lorsqu’il a agi inconsciemment de manière négligente. Dans de tels cas, la
négligence grossière doit être admise lorsque le fait de ne pas prendre en considération la
mise en danger des tiers procède d’une absence de scrupules. L’absence de scrupules est
constituée entre autre par un comportement dépourvu d’égard à l’endroit des biens
juridiques des tiers. Elle peut aussi consister dans une simple absence (momentanée)
d’égard quant à la mise en danger d’intérêts de tiers (ATF 131 IV 133, cons. 3.2; en outre
CR.2006.0091 du 7 février 2007; CR.2006.0483 du 17 avril 2007). Dans la présente espèce,
la conductrice a tenté, alors qu'elle conduisait, de retenir un carton de faire-part se trouvant
sur le siège du passager. Les faits incriminés se rapprochent de la situation de la recourante
qui laisse dévier son véhicule en se penchant pour ramasser un document se trouvant dans
son sac à main posé sur le sol du côté passager (CR.2007.0319 du 28 janvier 2008). Dans
cette affaire, la Cour de droit administratif et public avait - à l'instar du juge pénal - retenu
une faute de moyenne gravité et réformé la décision attaquée, en réduisant la durée du
retrait de trois à un mois. Par ailleurs, une abondante jurisprudence relève qu'une perte de
maîtrise, qui donne lieu au surplus à un accident, ne saurait être considérée comme un cas
de peu de gravité, susceptible d'être sanctionné par un avertissement (dans ce sens,
CR.2003.0229 du 27 mai 2004 : inattention et manoeuvre d'évitement provoquant une perte
de maîtrise sur autoroute; CR.2004.0008 du 14 mai 2004, qui évoque une inattention
caractérisée; dans les deux cas d'espèce, le Tribunal administratif a confirmé un retrait d'une
durée d'un mois). Dans une affaire plus récente (CR.2006.0483 du 17 avril 2007), le
Tribunal administratif a en revanche retenu une faute grave et confirmé un retrait du permis
de conduire de trois mois dans le cas d'un conducteur qui perd la maîtrise de son véhicule en



étant occupé à manipuler son autoradio et à régler sa climatisation. L'arrêt relève que c'est
volontairement que le recourant a entrepris une activité incompatible avec la conduite. De
même, dans un arrêt CR.2007.0113 du 20 août 2007, le tribunal a qualifié de faute grave le
comportement du conducteur qui, délibérément, quitte la route des yeux en se baissant pour
ramasser un téléphone tombé à ses pieds et laisse ainsi dévier son véhicule sur la voie
opposée. Cet arrêt a été confirmé par le Tribunal fédéral (ATF 1C_299/2007 du 11 janvier
2008), qui souligne le caractère volontaire du comportement incriminé. A la différence de
ces deux dernières affaires, c'est en quelque sorte par "effet réflexe" que la recourante a
cherché à éviter la chute d'un carton de faire-part. On ne saurait dès lors parler d'un
comportement qui procède de l'absence de scrupules ou de la négligence grossière. Le
tribunal considère par conséquent que la faute ne peut être tenue dans ce cas pour grave.
Pour les raisons exposées, celle-ci ne peut non plus être qualifiée de légère, car la
recourante n'a pas détourné son attention de la circulation un bref instant, mais un certain
laps de temps (comme l'a confirmé le lésé dans sa déclaration aux agents de la
gendarmerie).

E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent à une admission partielle du recours et à la
réforme de la décision attaquée dans le sens d'une réduction de la durée du permis de
conduire à un mois. Il n'y a en effet pas de raison de s'écarter du minimum prévu par l'art.
16b al. 2 let. a LCR, compte tenu des excellents antécédents de la recourante. Les
conclusions principales de la recourante étant écartées, l'émolument réduit qui devrait être
mis à sa charge conformément à l'art. 55 LJPA peut être compensé avec les dépens, réduits
également, auxquels la recourante peut prétendre de la part de l'Etat en vertu de la même
disposition. Les frais seront ainsi laissés à la charge de l'Etat qui, en contrepartie, ne versera
pas de dépens à la recourante.
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